


Contrat d'équipe
Exemple SA, 1er janvier 2023

Bases / droit applicable 
Le règlement se fonde sur les bases légales du Code suisse des obligations (CO, RS 210), de la loi fédérale sur le travail dans l'industrie, le commerce et l'artisanat (LTr, RS 822.11) ainsi que sur les autres dispositions légales fédérales et cantonales pertinentes. Les dispositions impératives et, en cas de lacunes, les dispositions de droit dispositif des lois précitées sont réservées.
Champ d'application
Les dispositions relatives au contrat de travail régissent les rapports de travail entre l'employeur et ses collaboratrices et collaborateurs. Elles font partie intégrante du contrat de travail correspondant. Toute convention dérogeant au présent règlement doit revêtir la forme écrite.
En cas de dispositions divergentes entre le présent règlement et le contrat de travail, le contrat de travail a la priorité.  Par souci de simplification linguistique, les termes tels que "supérieur hiérarchique", "collaborateur", "employé", etc. sont utilisés ci-après pour désigner les femmes et les hommes.
Salaire, bonus et frais
Le paiement du salaire :
Le salaire doit être payé à la fin de chaque mois. 
Sécurité sociale : 
Si applicable, l'employé est soumis à l'assurance sociale suisse obligatoire ainsi qu'à la caisse de pension et à l'assurance chômage (AVS/AI/AC). Toutes les rémunérations pour le travail effectué, y compris les bonus, sont soumises à ces déductions. Le droit aux allocations pour enfants et aux allocations de formation professionnelle est régi par la loi fédérale sur les allocations familiales.
Les dépenses : 
L'employé a droit au remboursement de ses frais conformément au règlement séparé sur les frais.
Outils : 
L'employeur met à la disposition de l'employé les outils dont il a besoin pour accomplir son volume de travail.
Documents d'embauche
Immédiatement après l'embauche, le travailleur doit communiquer les informations suivantes :
· Les coordonnées bancaires pour le virement du salaire.
· Des informations sur l'état civil, sur un éventuel droit à des allocations familiales et sur un éventuel assujettissement à l'impôt à la source.
Dans son propre intérêt, le collaborateur est tenu d'annoncer immédiatement tout changement important dans sa vie personnelle :
· Changement d'état civil
· Un changement de domicile
· Une grossesse et la date présumée de l'accouchement
· Les convocations à des affectations (service militaire, service civil, protection civile)
· L'intention d'exercer une activité accessoire rémunérée ou des fonctions publiques
· Modification du compte de salaire
· Modifications concernant le droit aux allocations familiales
· Modifications relatives au barème ou à la suppression de l'obligation de payer l'impôt à la source
Salaire / Versement du salaire / Cession du salaire 
Le montant du salaire mensuel ou horaire est fixé dans le contrat de travail. Des modifications du taux d'occupation et du salaire peuvent être convenues oralement et sont considérées comme convenues par l'acceptation tacite du décompte de salaire adapté. Les erreurs manifestes et les adaptations unilatérales ne sont pas concernées.
Le salaire est versé en fonction du type d'emploi et du contrat de travail individuel. Pour les collaborateurs rémunérés au mois, le salaire du mois en cours est généralement versé sur un compte de paie jusqu'au 25e jour du mois. Les collaborateurs payés à l'heure doivent présenter leur rapport d'heures pour le mois précédent au plus tard le 10e jour du mois en cours, de sorte que ces heures puissent être payées jusqu'au 25e jour du mois en cours. Les cessions et saisies de salaire ne sont reconnues par l'employeur que dans la mesure de l'art. 325 CO.
Prévoyance du personnel 
Les collaborateurs sont affiliés à une institution de prévoyance en faveur du personnel. La prévoyance du personnel est régie par le règlement de celle-ci. L'employeur et les employés supportent chacun 50% des primes.
Primes d'assurance  
Les primes pour l'assurance collective d'indemnités journalières en cas de maladie sont supportées à 50% par l'employé et à 50% par l'employeur. Les primes pour l'assurance contre les accidents non professionnels sont supportées à 100% par l'employé. Les primes pour l'assurance contre les accidents professionnels sont supportées à 100% par l'employeur.
Allocations pour enfants 
[bookmark: _heading=h.kz1mmcf4qudm]Il est de la responsabilité du salarié de faire valoir son droit aux allocations familiales auprès de l'employeur et de fournir toutes les informations et documents nécessaires à la demande d'allocations familiales auprès de la caisse d'allocations familiales compétente.
Le salarié est tenu d'annoncer immédiatement à l'employeur tout changement de situation familiale ayant une influence sur l'octroi des allocations familiales (p. ex. transfert du bénéfice des allocations familiales à l'autre parent, fin de la formation des enfants, etc.).
Si les allocations familiales ne sont pas accordées par la caisse d'allocations familiales en raison d'un manque d'information et de collaboration de la part du salarié, l'employeur ne peut en être tenu pour responsable.
Le montant des allocations familiales est déterminé par les dispositions cantonales en vigueur.
Temps de travail 
On attend de l'employé qu'il accomplisse les tâches fixées pendant son temps de travail. Le travailleur ne doit effectuer des heures supplémentaires et/ou du temps de travail supplémentaire qu'en cas de besoin et exclusivement sur instruction de l'employeur. L'exécution d'heures supplémentaires et/ou de travail supplémentaire doit toujours être approuvée par le supérieur hiérarchique et confirmée par écrit (y compris par e-mail).
Les employés qui ne font pas partie des cadres doivent en principe compenser les heures supplémentaires par du temps libre à raison de 1:1, à prendre dans les périodes d'horaires variables en accord avec le supérieur de l'employé. Après accord, les heures supplémentaires peuvent également être rémunérées. Les heures supplémentaires et le travail supplémentaire des cadres sont considérés comme compensés par le salaire.
Si l'horaire mobile est convenu, le travailleur peut organiser librement le début, la pause de midi et la fin du travail à tout moment entre 6 et 23 heures, sauf les dimanches et les jours fériés légaux, en accord avec son supérieur hiérarchique et en tenant compte de la situation de l'entreprise. L'employé tient un registre de ses heures et veille à ce que le solde de l'horaire flexible soit équilibré. Le solde d'horaires variables ne peut jamais dépasser 42 heures. Toute compensation sous forme de prestations en nature pour un solde d'horaires variables positif est exclue. Un solde d'horaires variables négatif peut être déduit du salaire. 
L'employé ne peut travailler de nuit ou les dimanches et jours fériés qu'après en avoir reçu l'ordre exprès et préalable de son supérieur. En cas de travail de nuit, de travail le dimanche ou les jours fériés susmentionnés ordonné, l'employeur verse au travailleur le salaire régulier, majoré de 25 % pour le travail de nuit et de 50 % pour le travail le dimanche/les jours fériés. Cette disposition ne s'applique pas au travail à domicile, aux jours de voyage, à la participation à des cours et à des réunions, ni aux tâches de représentation.
L’employé doit respecter les pauses minimales suivantes, qui ne sont pas comprises dans le temps de travail. Pour une durée de travail journalière de 
· plus de 5,5 heures : une pause de 15 minutes ;
· plus de 7 heures : une pause de 30 minutes ; et
· plus de 9 heures : une pause de 60 minutes.
Saisie du temps / absences 
Le temps de travail ou de présence effectué ainsi que les absences doivent être saisis en permanence par le collaborateur et mis à jour au moins le vendredi de chaque semaine si cela n'a pas été possible pendant la semaine.
Droits de propriété intellectuelle
L'employé cède irrévocablement à l'employeur tous les droits transférables sur les œuvres, qu'elles soient ou non protégées par des lois sur la propriété intellectuelle telles que le droit des brevets et le droit d'auteur, notamment sur les logiciels informatiques, les projets, les produits du travail, les documents, les processus commerciaux, le savoir-faire et autres produits du travail physiques ou numériques que l'employé a créés ou à la création desquels il a participé dans l'exécution de ses obligations contractuelles et pendant l'exercice de son activité professionnelle, quel que soit leur état d'achèvement. 
L'employeur a le droit d'acquérir les inventions ou les designs que le travailleur réalise dans le cadre de son activité pour l'employeur, au sens de l'art. 332 al. 2 du Code suisse des obligations. L'employé doit annoncer à l'employeuse de telles inventions ou de tels designs dès leur création.
Cette cession de droits comprend tous les droits visés aux articles 9 à 11 de la loi fédérale suisse sur le droit d'auteur, y compris le droit de première publication, d'exploitation, de diffusion (y compris de location), de modification et d'adaptation. Elle reste valable sans restriction même après la fin des rapports de travail.
Confidentialité 
L'employé comprend pleinement et accepte que la nature sensible de l'activité de l'employeur exige un soin extrême dans le traitement des données et des informations. L'employé doit respecter toutes les règles de confidentialité et de protection des données définies dans la présente section, ainsi que les politiques applicables de l'employeur et des clients de l'employeur.
"Informations confidentielles" désigne toutes les informations financières, commerciales ou autres, sous quelque forme ou sur quelque support que ce soit, y compris, mais sans s'y limiter, les secrets commerciaux, les processus, les données financières, les données et documentations techniques, les planifications stratégiques, les spécifications de produits/services, les prototypes, les programmes informatiques, les bases de données, les dessins, les modèles, les données marketing et les informations sur les clients, qui sont fournies ou divulguées à l'employé par l'employeur ou l'un de ses employeurs affiliés ou l'un de ses clients dans le cadre de l'exécution du présent contrat de travail, à l'exception des informations (i) déjà connues de l'employé sans qu'il soit soumis à une obligation de confidentialité, (ii) qui sont ou deviennent publiques sans que l'employé n'ait manqué à l'une de ses obligations en vertu du présent contrat de travail, et (iii) que l'employé a reçues d'un tiers (autre qu'un employeur associé ou un client de l'employeur) qui n'est pas soumis à une obligation de confidentialité similaire.
Sauf si la loi l'exige, l'employé traitera les informations confidentielles de manière confidentielle et ne les utilisera pas, ne les divulguera pas et ne les mettra pas d'une autre manière à la disposition d'autres personnes (sauf aux fins spécifiées dans les présentes) pendant la durée du présent contrat de travail et par la suite, à moins que l'employeur ne l'ait autorisé à l'avance par écrit et sur une base stricte de besoin de savoir. L'employé devra fournir à ces autres personnes, qui avoir accès aux informations confidentielles, de les traiter de manière confidentielle en faisant preuve du même soin et de la même diligence que ceux dont l'employé doit faire preuve à l'égard des informations confidentielles, ce qui ne peut être moins que du soin et de la diligence professionnels. Si l'employé est tenu de divulguer des informations confidentielles en vertu d'une loi applicable, d'un règlement, d'une ordonnance d'un tribunal ou d'une procédure judiciaire, l'employé informera immédiatement l'employeur d'une telle demande ou exigence et exigera que toute information confidentielle ainsi divulguée soit traitée de manière confidentielle. La divulgation d'informations confidentielles conformément à la phrase précédente n'enfreint pas les dispositions du présent contrat de travail.
Le travailleur ne peut reproduire des informations confidentielles que si cela est nécessaire aux fins du présent contrat de travail. Lorsque le travailleur reproduit ou divulgue des informations confidentielles, en tout ou en partie, il ne doit pas supprimer ou masquer les références ou légendes confidentielles ou protégées qui pourraient figurer dans les originaux. Sur demande de l'employeur, le travailleur restituera à l'employeur ou détruira toutes les informations confidentielles, les reproductions ou les résumés de celles-ci et les extraits de celles-ci. 
Les éventuelles obligations de confidentialité plus étendues auxquelles l'employé est soumis - telles que celles contenues dans un accord de confidentialité avec des clients - ne sont pas affectées par le présent paragraphe.
Interdiction de débauchage
Pendant la durée et pendant une période de six mois après la fin de la relation de travail pour quelque raison que ce soit, l'employé s'abstiendra, directement ou indirectement, (i) d'inciter ou de tenter d'inciter un employé de l'employeur à mettre fin à la relation de travail avec l'employeur ; (ii) de nuire de quelque manière que ce soit aux relations entre l'employeur et un tel employé de l'employeur ; (iii) d'employer ou de faire travailler autrement un tel employé de l'employeur en tant qu'employé, contractant indépendant ou autre ; ou (iv) inciter ou tenter d'inciter un client, un fournisseur, un licencié ou toute autre personne physique ou morale ayant fait affaire avec l'employeur dans les douze (12) mois suivant le dernier jour de travail de l'employé à cesser de faire affaire avec l'employeur, ou compromettre de quelque manière que ce soit la relation entre un tel client, fournisseur, licencié ou autre personne morale et l'employeur.
Sanction
Si l'employé enfreint de manière substantielle (i) les obligations de confidentialité et/ou (ii) les interdictions de débauchage prévues par le présent contrat, l'employé est redevable à l'employeuse d'une pénalité égale à deux mois de salaire pour chaque cas d'infraction et, en cas d'infraction continue, pour chaque mois civil au cours duquel cette infraction se poursuit, qu'elle ne concerne qu'une partie ou la totalité du mois civil. La preuve d'un préjudice réel n'est pas requise pour le droit au paiement de dommages-intérêts contractuels. Le paiement de dommages-intérêts contractuels ne constitue pas une renonciation aux droits au paiement de dommages-intérêts effectifs ou à toute obligation de l'employé découlant du présent contrat de service ; l'employeur reste notamment en droit d'exiger la cessation ou la cessation du comportement de l'employé contraire au contrat
Home office, travail à distance
Le travail à domicile peut être effectué dans le cadre de la réglementation du temps de travail en vigueur, en accord avec le supérieur hiérarchique. Il n'existe toutefois aucun droit au home-office. Les mesures de sécurité de l'employeur doivent également être prises en compte dans le cadre du home office. Les dispositions relatives au home office s'appliquent par analogie au travail à distance.
Activités annexes/mandats
Les collaborateurs à temps partiel ont le droit d'exercer une autre activité rémunérée. Le temps de travail total ne doit pas dépasser 45 heures par semaine. Les activités annexes doivent être annoncées à l'instance supérieure et autorisées par celle-ci. Par ailleurs, toute autre activité lucrative durable, l'enseignement, l'appartenance au conseil d'administration d'une société à but lucratif ou au comité directeur d'associations économiques ainsi que toute activité au sein d'une autorité et tout mandat politique nécessitent l'information de l'employeur ; pour les membres de la direction, l'accord du conseil d'administration est requis.
Jours de congé et jours fériés
Si les employés se trouvent en déplacement professionnel pendant un jour férié légal, ce jour férié légal ne compte pas comme jour de congé.
En règle générale, les vacances doivent être prises au cours de l'année civile. Au moins une prise de vacances doit comporter une période continue de deux semaines.
Les employés coordonnent à temps leurs dates de vacances avec leur supérieur et s'assurent que la période d'absence n'entraîne pas une charge excessive pour l'employeur. L'employé est responsable de garder une vue d'ensemble de sa période de vacances.
L'ouvrier a droit aux jours de congé suivants. La prise doit être signalée au préalable au supérieur hiérarchique. Le droit à l'indemnisation des jours de congé et des jours fériés n'existe que dans la mesure où ils tombent dans le temps de travail habituel de l'employé.
· Propre mariage : 2 jours
· Mariage famille 1er degré : 1 jour
· Naissance de son propre enfant : 10 jours
· Décès d'un proche dans le propre ménage : 3 jours  
· Décès des parents : 3 jours
· Décès d'un enfant : 3 jours
· Décès d'un parent au 1er/2e degré : 1 jour
· Recrutement militaire : 1 - 3 jours
· Déménagement : 1 jour
Les jours fériés sont régis par la réglementation du canton (siège de l'employeur). Les jours fériés sont :
	Nom 
	Durée

	Jour de l'An, 1er janvier
	Journée entière

	Saint Berchtold, 2 janvier
	Journée entière


	Vendredi Saint

	Journée entière 

	Lundi de Pâques

	Journée entière


	Fête du travail, 1er mai

	Journée entière


	Ascension

	Journée entière


	Lundi de Pentecôte

	Journée entière


	Noël, 25 décembre

	Journée entière


	Saint Etienne, 26 décembre

	Journée entière


	Fête Nationale Suisse, 1er août



	Journée entière 

	
	


Absence de courte durée
Les absences dues à des visites chez le médecin ou le dentiste, à des traitements, à des thérapies, à des convocations administratives et à d'autres rendez-vous similaires ne sont pas considérées comme du temps de travail. Si une absence tombe inévitablement dans le temps de travail habituel, elle peut être prise en compte en accord avec le supérieur hiérarchique. Les collaborateurs dont le contrat de travail a été résilié se voient accorder, après accord, le temps nécessaire pour les entretiens d'embauche.
Maladie / accident
Les absences pour cause de maladie ou d'accident doivent être annoncées immédiatement au supérieur hiérarchique ; si possible en indiquant la durée probable. En cas d'absence de plus de deux jours de travail, le collaborateur doit présenter spontanément un certificat médical. En cas d'absences récurrentes, un certificat médical peut être exigé dès le premier jour. En cas d'absences fréquentes de courte durée pour des raisons de santé ou en cas d'incapacité de travail de plus de 2 semaines, l'employeur ou l'assurance peut exiger à ses frais un examen par un médecin-conseil. Si la consultation d'un médecin-conseil est refusée, aucun salaire n'est versé pour l'incapacité de travail invoquée. En cas de maladie à l'étranger, l'entreprise se réserve le droit de ne reconnaître les droits au maintien du salaire que si des certificats médicaux clairs et des factures acquittées peuvent être présentés.
Si l'employé est empêché de travailler en raison d'une maladie dont il n'est pas responsable, il a droit au versement de 100% de son salaire pendant 30 jours par l'employeur. Ensuite, les prestations d'assurance selon les conditions de l'assurance d'indemnités journalières en cas de maladie remplacent l'obligation de l'employeur de continuer à verser le salaire. Si l'assurance ne fournit pas de prestations équivalentes au sens de l'art. 324a al. 4 CO, le paiement du salaire complémentaire s'effectue selon l'échelle zurichoise. En cas d'infraction aux règles de comportement, de non-respect de l'obligation d'annoncer, etc., l'employeur se réserve le droit de réduire ou de ne pas accorder le maintien du paiement du salaire. Si la prestation d'assurance est réduite par suite d'une faute personnelle, l'employeur réduit ses prestations dans la même proportion. Dans tous les cas, l'obligation de l'entreprise de continuer à verser le salaire prend fin à la fin des rapports de travail.
En cas de contrat à durée déterminée, l'obligation légale de maintien du paiement du salaire en cas de maladie s'applique dès le premier jour de travail, pour autant que le contrat à durée déterminée prévoie une durée de travail de plus de trois mois. Si un contrat à durée déterminée d'une durée inférieure à 3 mois a été convenu, il n'y a pas d'obligation de maintien du paiement du salaire. Pendant la période d'essai de 3 mois, il n'y a généralement pas d'obligation de paiement du salaire en cas de maladie.
Si l'employé est empêché de travailler suite à un accident dont il n'est pas responsable, il a droit au paiement de 100% de son salaire le jour de l'accident et pendant 2 jours après le jour de l'accident par l'employeur ; à partir du 3e jour après le jour de l'accident, il a droit à 80% de son salaire sur la base des conditions de l'assurance-accidents selon la LAA.
Les employés dont le temps de travail hebdomadaire dans l'entreprise est inférieur à 8 heures/semaine ne sont assurés que contre les accidents professionnels et sont eux-mêmes responsables de l'assurance contre les accidents non professionnels (généralement par le biais de la caisse maladie ou d'un autre employeur).
Pour les travailleurs qui quittent l'entreprise, la couverture de l'assurance-accidents prend fin 31 jours après le dernier jour d'engagement. Les travailleurs concernés doivent communiquer cette modification de la couverture de l'assurance-accidents à leur assurance maladie dans un délai d'un mois s'ils restent plus longtemps que les 31 jours de la couverture complémentaire sans un nouvel emploi d'au moins 8 heures par semaine. Par le biais d'une assurance par convention, l'employé qui quitte l'entreprise a la possibilité de prolonger la couverture d'assurance LAA directement auprès de l'assurance de l'employeur au-delà des 31 jours de la couverture subséquente.
Grossesse et accouchement
En cas d'incapacité de travail attestée par un médecin en raison de problèmes de santé dus à la grossesse, les mêmes taux que pour la maladie s'appliquent en ce qui concerne le paiement du salaire. Les différents motifs d'empêchement sont additionnés et le salaire n'est versé qu'une seule fois au total par année civile. Si la collaboratrice est absente du travail à sa demande, sans qu'il y ait d'incapacité de travail attestée, elle n'a pas droit au maintien de son salaire. En cas d'accouchement, l'employeur continue à verser le salaire à 100% conformément au dernier taux d'occupation mensuel convenu de la collaboratrice pendant la durée de l'allocation de maternité fixée par la loi. Les prestations de l'allocation de maternité vont en faveur de l'employeuse.
Service militaire et service civil
Toutes les affectations au service militaire, au service civil ou à la protection civile que les collaborateurs doivent effectuer doivent être annoncées à l'employeuse dès qu'ils en connaissent la date et la durée. L'employeur ne verse pas de salaire pendant la durée d'une affectation militaire ou de service civil. Pour la durée des affectations dans la protection civile, l'employeur verse le salaire à 100%. Les prestations de l'APG pour ces affectations dans la protection civile vont en faveur de l'employeur.
Obligation de fidélité et de diligence
Les collaborateurs exécutent avec soin les tâches qui leur sont confiées et préservent les intérêts de l'employeur. Ils se conforment aux instructions de la direction et des supérieurs hiérarchiques. Les collaborateurs leur signalent les difficultés et les insuffisances et contribuent à les améliorer. Ils traitent les outils de travail avec soin et professionnalisme. Il est interdit aux collaborateurs de se faire promettre ou d'accepter, directement ou indirectement, des cadeaux, des commissions ou d'autres avantages de quelque nature que ce soit en rapport avec leur activité professionnelle, sans que l'employeur en soit informé. Toute corruption active ou passive est interdite aux collaborateurs et ils doivent s'abstenir de tout acte de concurrence déloyale envers des tiers. Si une telle tentative est portée à la connaissance d'un collaborateur, la direction doit en être immédiatement informée.
 Mobbing, discrimination, harcèlement sexuel
Un travail quotidien caractérisé par un comportement de partenariat sur le lieu de travail constitue la base d'un climat de travail positif au sein de l'entreprise. L'employeur et les collaborateurs s'engagent à empêcher le mobbing, la discrimination et le harcèlement sexuel ainsi qu'à promouvoir et à maintenir un climat de partenariat. Tous les membres de la direction sont à la disposition des collaborateurs en tant qu'interlocuteurs. Les signalements reçus sont traités de manière strictement confidentielle et rapide.
Propriété de l'employeur
Les documents de travail, les documents professionnels, les données et les programmes, ou des parties de ceux-ci, sont la propriété de l'entreprise, que le collaborateur les ait reçus pendant son activité ou qu'il les ait créés lui-même. En cas de commande d'impression ou de reproduction de documents de travail, qui ne peuvent être portés à la connaissance ni de collaborateurs non concernés ni de tiers, les exemplaires excédentaires, le matériel intermédiaire et les rebuts doivent être sauvegardés et, si nécessaire, détruits. En cas de perte, d'utilisation abusive ou de mise en danger des documents de travail ou des outils de travail mis à disposition, le supérieur doit être immédiatement informé.
Formation et perfectionnement pendant le temps de travail
La participation à des cours de formation et de perfectionnement doit être autorisée par le supérieur hiérarchique. L'employeur décide au cas par cas de la prise en charge d'une partie ou de la totalité des coûts. Les formations continues en cours d'emploi sont explicitement encouragées et soutenues par des allocations de formation.  Si de telles contributions sont versées, le collaborateur doit les rembourser proportionnellement s'il quitte l'employeur plus de 12 mois après la fin de la formation/du perfectionnement ; en d'autres termes, l'employeur est remboursé à hauteur de 1/12 par mois de départ prématuré.
Qualification
Les collaborateurs ont à tout moment le droit de savoir comment et selon quels critères l'instance supérieure qualifie leur travail. L'instance supérieure définit avec le collaborateur, au moins une fois par an, les objectifs individuels de travail. Il évalue la réalisation des objectifs et qualifie le collaborateur. Ensemble, le supérieur hiérarchique et le collaborateur se donnent un feed-back sur la collaboration et planifient la promotion du collaborateur.
Données des employés
L'employeur recueille les données nécessaires à la gestion du personnel. L'employé accepte que l'employeur transmette ces données à des sites à l'intérieur et à l'extérieur du pays (i) à des fins de gestion du personnel de l'employeur à l'intérieur et à l'extérieur du pays et (ii) à des prestataires de services externes pour le calcul des salaires.
Après la fin
Au moment où l'employé cesse d'être un employé de l'Employeur, l'employé doit immédiatement remettre à l'Employeur tous les dossiers, enregistrements, rapports annuels, livres, formulaires vierges, documents, lettres, mémorandums, notes, carnets, rapports, données, tableaux, dessins, plans et prévisions d'affaires, informations financières, spécifications, informations enregistrées par ordinateur, les biens matériels (y compris, mais sans s'y limiter, les ordinateurs, les cartes de crédit, les cartes d'accès, les cartes d'identité et les clés, les calculs ou les copies de ceux-ci, qui sont en la possession ou sous le contrôle de l'employé, qui sont la propriété de l'employeur ou qui se rapportent d'une manière ou d'une autre aux activités, aux produits, aux pratiques ou aux techniques de l'employeur.
L'employé et ses supérieurs doivent compenser tout solde ouvert d'horaires variables / d'heures supplémentaires / d'heures complémentaires autorisés jusqu'à la date de cessation, tout excédent d'horaires variables / d'heures supplémentaires / d'heures complémentaires devant être compensé par du temps libre dans un rapport de 1:1.
Le travailleur prend connaissance et accepte que l'employeur puisse accéder à tout moment à toute correspondance du travailleur via les systèmes de communication de l'employeur (e-mail, applications de chat, etc.) et le travailleur accepte de ne pas utiliser ces systèmes de communication pour la correspondance privée.
Modifications du présent règlement
L'employeur se réserve le droit d'adapter le présent règlement à l'évolution de la situation. Les modifications sont communiquées sous une forme appropriée. Le règlement modifié est remis ou adressé aux collaborateurs par leur supérieur hiérarchique. Si un collaborateur ne reçoit pas de règlement, il est tenu d'en demander un exemplaire à la direction. Si un collaborateur ne peut pas se déclarer d'accord avec une disposition modifiée, il doit en informer son supérieur par écrit dans un délai d'un mois à compter du jour de la communication.
For et droit applicable
Le for juridique en cas de litige découlant du contrat de travail est le siège de l'employeur. Le contrat est soumis au droit suisse.
Entrée en vigueur
Les présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023 et remplacent toutes les dispositions antérieures.
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